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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Banque de France
Question écrite n° 5719

Texte de la question

M Fabien Thieme attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
l'activite de la Banque de France prevue par le « plan d'entreprise » ainsi que ses consequences sociales. Il faut
rappeler que ce plan, pour etre adopte et mis en pratique, doit etre approuve par le ministre. En decembre 1987,
les employes de la Banque de France avaient vivement reagi aux tentatives du Gouvernement de mettre en
cause leur statut et le niveau d'activite de ce secteur. Aujourd'hui, ils restent vigilants. Presente comme une
reponse a ce conflit, ce plan repondra-t-il positivement aux revendications des employes de la Banque de
France ? Au niveau social, mettra-t-il en cause le statut des employes ou bien viendra-t-il compenser la
degradation du pouvoir d'achat des salaries et mettra-t-il fin a la baisse des effectifs ? Au niveau de l'activite de
la Banque de France, envisagera-t-il, dans la perspective de l'integration financiere de 1990, la reduction du
reseau de comptoirs ou bien leur permettra-t-il de cooperer avec tous les partenaires economiques pour financer
l'emploi, les depenses sociales utiles dans les regions, ce qui elargirait leur champ d'activite et favoriserait la
croissance nationale ?

Texte de la réponse

Reponse. - La decision d'elaborer un plan d'entreprise a la Banque de France a pour but d'identifier les
perspectives d'evolution des missions de l'institution. Cette decision a rencontre un echo tres favorable au sein
du personnel et de ses representants qui, selon des modalites variees, sont associes de pres a la preparation du
plan. Ce plan, qui est a l'etat d'esquisse actuellement, ne sera pas arrete avant le premier trimestre 1989. S'il
prevoit une reduction des postes de travail en raison des ineluctables evolutions technologiques, il affirme
toutefois que le personnel n'a pas a craindre de perdre les garanties que lui offre son statut. S'agissant de
l'organisation du reseau des comptoirs, elle sera reexaminee par une commission qui comprendra, notamment,
des personnalites exterieures aux qualites de notoriete et d'independance reconnues. Apres avoir ete soumis
aux parlementaires sociaux selon les formes legales, le plan d'entreprise entrera en application sur decision du
conseil general de la Banque de France aux seances duquel assistent le censeur et le censeur suppleant,
representant l'actionnaire unique, l'Etat.
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